
 

 
 
 
RÈGLEMENT NUMÉRO 1203 ORDONNANT DES TRAVAUX DE FONDATION DE 
RUE, DE PAVAGE ET REPROFILAGE DE FOSSÉ SUR LES RUES ALEXANDER, 
ANDRASSSY ET POMPÉI ET DES SERVICES PROFESSIONNELS ET 
TECHNIQUES Y AFFÉRENTS ET DÉCRÉTANT À CES FINS UNE DÉPENSE ET 
UN EMPRUNT N’EXCÉDANT PAS 1 750 000 $ 
 
 
CONSIDÉRANT QUE l’avis de motion 150831-53 a été donné pour le présent 
règlement; 
 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL DÉCRÈTE CE QUI SUIT : 
 
1. Le conseil municipal autorise une dépense de 1 750 000 $ pour des travaux de 

fondation de rue, de pavage et de reprofilage de fossé sur les rues Alexander, 
Andrassy et Pompéi, ainsi que les services professionnels et techniques y 
afférents, lesquels sont plus amplement décrits dans les estimations de Sylvain 
Racette ing. du 5 août 2015, lesquels sont résumés dans un document préparé par 
la directrice générale adjointe le 10 août 2015 et annexés au présent règlement 
sous la cote « A » pour en faire partie intégrante, totalisant la somme de 
1 750 000 $. 

 
2. Aux fins des travaux ordonnés ci-dessus, le conseil municipal décrète une dépense 

n’excédant pas 1 750 000 $ incluant les taxes, les frais légaux, les frais d’émission 
et de négociation d’un emprunt et les autres dépenses incidentes ou accessoires, 
le tout plus amplement détaillé dans le document précité. 

   
3. Pour se procurer les fonds nécessaires aux fins du présent règlement, le conseil 

municipal décrète un emprunt n’excédant pas 1 750 000 $, remboursable sur une 
période de 20 ans, à l’exception des frais d’émission d’obligations pour lesquels le 
montant sera remboursé sur une période de 5 ans.  
 

4. S’il advient que l’une ou l’autre des approbations mentionnées à l’estimation 
précitée soit plus élevée que la dépense effectuée, l’excédent pourra être utilisé 
pour payer toute autre dépense décrétée par le présent règlement et dont 
l’estimation se serait avérée insuffisante. 

 
5. Pour pourvoir aux dépenses engagées relativement aux intérêts et au 

remboursement en capital des échéances annuelles d’une partie de l’emprunt 
totalisant la somme de 437 500 $ et représentant 25 % de l’emprunt décrété, il est 
imposé et il sera prélevé, chaque année,  durant le terme des emprunts, sur tous 
les immeubles imposables de la ville, une taxe spéciale à un taux suffisant, d’après 
leur valeur, telle qu’elle apparaît au rôle d’évaluation en vigueur chaque année. 

 
6. Pour pourvoir aux dépenses engagées relativement aux intérêts et au 

remboursement en capital des échéances annuelles d’une partie de l’emprunt 
totalisant la somme de 1 312 500 $ et représentant 75 % de l’emprunt décrété, il 
est imposé et il sera prélevé, chaque année,  durant le terme de l’emprunt, sur tous 
les immeubles ayant frontage sur une rue publique jusqu’à concurrence de 1500 
mètres carré et situés dans le bassin de taxation montré sur l’annexe « B » jointe 
au présent règlement pour en faire partie intégrante, une taxe spéciale sur la base 
de leur superficie. 
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7. Quant aux immeubles non imposables compris dans le bassin de taxation montré 

sur l’annexe « B », la taxe spéciale qui devrait leur être imposée en vertu de l’article 
6 sera répartie entre tous les propriétaires d’un immeuble imposable compris dans 
ce bassin et les taxes imposées par cet article seront augmentées en 
conséquence. 
 

8. Le conseil affecte à la réduction de l’emprunt décrété par le présent règlement 
toute contribution ou subvention pouvant lui être versée pour le paiement d’une 
partie ou de la totalité de la dépense décrétée par le présent règlement. 

 
Le conseil affecte également, au paiement d’une partie ou de la totalité du service 
de dette, toute subvention payable sur plusieurs années. Le terme du 
remboursement de l’emprunt correspondant au montant de la subvention sera 
ajusté automatiquement à la période fixée pour le versement de la subvention. 

 
9.  Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi.   

 
 

 
 
 

(Signé)  (Signé) 

Guillaume Tremblay, maire  Denis Villeneuve, avocat 
Greffier et directeur des services 
juridiques 
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